
 

 

        Enquête publique « Contrat de développement territorial 
   Paris-Saclay Territoire Sud » 
   17 novembre-15 janvier 2015 
  
Les projets d’aménagement du Plateau de Saclay sont présentés comme une grande 
innovation alors qu’ils ne font que reprendre les projets Delouvrier vieux de 50 ans! 
comme le montent, à titre d’exemple, les 2 pièces jointes. 
 
On retrouve les mêmes mots dans la PJ1 que dans le CDT: 
   « urbanisation raisonnée et épanouissante »  
   « Le mouvement des grandes écoles,tracé de longue date,offre l’occasion d’un 
regroupement,il offre la possibilité d’une coopération plus complète,plus conforme 
aux tendances de notre temps en facilitant les échandes entre disciplines » 
  «   ..le secteur de Saclay sera desservi par l’ARISO et par le métro express 
Régional… » 
  «   ville d’environ 30000 habitants, possédant ses équipements propres.. » 
 
Dans la PJ2,il est précisé « le tracé du RER(ou métro express) qui part de la gare de 
Robinson..et va à Saint-Aubin » 
 
Les objectifs d’il y a 50 ans ont été stoppé grâce au « Livre Blanc » de 1975 du 
Comité de réflexion sur l’aménagement du Plateau de Saclay. 
 
Espérons que nos dirigeants politiques actuels auront la même sagesse que nos 
Anciens et n’accepteront pas les projets actuels obsolètes 
Une réflexion globale et concertée est nécessaire pour arriver à un aménagement 
consensuel du Plateau de Saclay. 
 
PJ1 « Les hauts lieux de la science de la Montagne Sainte-Geneviève au plateau de      
           Saclay »-Pierre Ceccaldi-Pavard  Revue de l’Essonne No1 décembre 1966 
PJ2 « Le point sur le District dans notre région »- Val de Bièvre No27 mars 1969 
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